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Réeiprocité Considérant que l'empire britannique comprenant un huitième du monde en· vain, la caisse resta introuvable. Les réclamants sadressèrent au ministre R

te 'A habitable avec une population de.3oo,ooo,ooo d'ames, peut amplement approvi- des douanes, qui les renvoya de Caïphe à Pilate et de Pilate Anne tant et

sionner le marché indigène des productions de tous. les climats dans les condi- tant qu'en fin de compte la maison Dodds recourut aux tribunaux. La cour

tioins les plus favorables, d'chiquier décida-en cette matière qu'il était bien vrai, vu la preuve faite, que

Considérant qu'un sentiment naturel d'intérêt mutue! et de fraternité la maison P. 1). Dodds avait perdu ses diamants, mais que le gouvernament de,

dev-rait créer des relations commerciales plus intimes entre la.mère-patrie et ses Sa Majesté n'était pas responsable de la négligence u delimpéritie-de ses em-

nombreuses colonies. .< ployés. 'Cette affaire, plus importante qu'or ne croit pour les importateurs,

Résolu: Que pour donner plus d'extension aux échanges et l la consom- fit l'objet de deux résolutions de la Chambre de Commerce,qui se lisent comme

mation des produits principaux indigènes dans toutes le- parties de l'empire suit

britannique, un droit différentiel ou réduction de 5 p. c. devrait être adopté par " Résolu:' Vu le jugement dé la cour de l'Echiquier dans la cause de P. D.

le gouvernement impérial et les gouvernements coloniaux en faveur de l'article Dodds & Cie vs. la Reine, déclarant le gouvernement irresponsable des torts et

indigene en opposition a la marchandise étrangère importée. négligences de ses officiers, en rapport avec la disparition des marchandises

lésolu:. Que cette résolution soit adressée au secrétaire de la Chambre placées en entrepôt d'examen, Résolu: que demande soit faite au:gouvernement

de Londres pour être soumise aux délibérations du second congrès des cham- fédéral de modifier la loi de manière que i Le gouvernement soit'comptable

bres de commerce de l'empire à sa prochaine réunion." de toutes valeurs ou marchandises disparues par le fait de ses officiers et em-

'M. le président Morin de son côté soumit la proposition suivante ployés auxquels elles sont. consignées; 2 o Que le gouvernement soit tenu de

Je suggèrerais que cette Chambre donne des instructions à ses délégués à rembourser aux importateurs les droits payes pour ces marchandises ou

la convention des Chambres d(. Commerce lu Londres, d'observer la niarche de valeurs."

la discussion sur les relations commerciales et de se ranger du côté des mesures Résola: De demander à l'honorable ministre des douanes de faire remise u

qui seraient les plus favorables au commerce du Canada, de leur recommander la maison P. D. Dodds & Cie des droits qu'elle a-pavés sur une caisse de mar

de ne pas prendre l'initiative pour demander protection. pour les productions chandises qui lui a été volée dans l'entrepôt de la douane. Montréal."

coloniales et laisser 't leur sagesse, si la mesure était amenée par quelque autre La.. Chambre de Commerce, pour répondre au sentiment unanime des Hygi

Chambre, de ne prendre part à la discussion qu'en autant qu'ils verraient jour citoyens de Montréal, a jugé nécessaire d'intervenir et d'insister auprès des

que leurs idées seront partagées par des délègus d'autrescolonies." autorités municipales potir obtenir la nomination d'un ingénieur compétent en

Le·19 avril, la discussion fut reprise par M. J. X. Perreault, et se termina matière'd'hygiène et de construction, pour diriger les travaux d'assainissement

par atns ote~e ur de la motion principale. -de la ville. On constate avec plaisir que le premier pas dans la bonne direction

Arbitrage Parmi les protiore de Comme.rcede Londres se a été fait, et qu'on a nommé un ingénieur civil.

trouvait celle de l'établissement d'un tribunal d'arbitrage pour règlei il, le Conseil. adopta la résolution suivante

rends entre patrons et ouvriers. Sur cette matière, la Chambre de Commerce "Considérant qu'un grand nombre' de -petits colis pourraient être expédiés cu

consulta M.TUrbain Lafontaine, alors président du congrès ouvrier du Canada, - par la malle, et livrés plus promptement'que par les moyens de transport ordi-

et son collègue, M. J. A. ¯Rodier. Ces messieurs écrivirent un. mémoire naires, ce qui;serait très avantageu-.x pour le commerce en général

soigneusement élaboré qui.a été transmis au congrès. Il y a de bonnes raisons " Résolu: Que cette 'Chambre prie l'honorable ministre des postes de bien

de croire que ce mémoire sur les arbitrages, après avoir été étudié par le con- vouloir réduire le tarif des colis postaux au prix de un cent par quatre onces,

res a été .pris en serieuse considération par les autorités de la métropole. au lieu de six cents qu'il est aujourd'hui.,"

Une autre résolution àe la Chambre a-été soumise au congrès, à savoir,,de Le 6juin 1892, la résolution suivante fut adoptée par cette Chambre

recommander l'adoption du systèm étrique pour poids mesures, "ue le président soit prié de se rendre auprès du comité des Bills 'v Taxi
système nour io.pioi dles piset msredans...e.can

toutes les parties de l'empire, afin d'assimiler la verge au mètre, la pinte au de la Législature Provinciale pour y déclarer que c'est l'opinionde cette institu-

litre, et le poids de deux livres au kilogramme. Il a été aussi recommandé tion que l'imposition par la cité d'une taxe de un pour-cent sur le capital de

d'eteindre le système'monétaire canadien u toutes les parties de l'empire. institutions financières, sur les marchandises et les meules généralement, tel

Le congrès n'a pas voulu se prononcer en faveur d'un tarif différentiel, mal- que demandé par le projet de loi No. 82, actuellement sous considération, serait

gré les efforts du haut commissaire canadien, sir Charles Tupper. Sur les injuste aux intérêts généraux du commerce et que dans tous les cas elle serait

autres questions le congrès ne s'est pas définitivement prononcé. -exorbitante."

Réclamiaticns La rRaison P. D. Dodds & Cie, marchands de peinture' vait importé d'Eu- La Législature Provinciale n'a pas accordé a la municipalité le privilège
en Douane.

rope une caisse de diamants péur tailler le verre. ' Cette caisse entra ' 'ère- extraordinaire qu'elle demandait.

ment en douane,' à l'entrepôt la maison Dodds se mit parfaitement en règle e : octobre, la résolution suivante fut adoptée à l'unanimité en assemblée

avec les autorités douanières, payant les droits, etc.,. etc. Toutefois, lorsqu'elle générale

réclama sa caisse de diamants. elle était disparue. Des recherches furent faites Résolu: Que cette cham , s toutefois vouloir gêner les efforts faits
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